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RESUME  
 
La télédétection et les Systèmes d’Information Géographiques (SIG) constituent 
des outils efficaces dans l’identification des zones non aedificandi des 
agglomérations urbaines africaines. Le présent travail s'inscrit dans le processus 

de cartographie des zones propices à l’urbanisation dans les deuxièmes et 

troisièmes arrondissements de Parakou à base des outils SIG et de Télédétection. 
La démarche méthodologique adoptée a pris en compte la collecte des images 

Landsat téléchargées sur le site earthexplorer.usgs.gov. Les données collectées 

ont été traitées à l’aide du logiciel ERDAS Imagine 2014, des logiciels SIG 
couplés aux enquêtes sur le terrain. La méthode d’Analyse Multicritères 

Hiérarchique (AMH) à été utilisée. La superposition des différentes cartes a 

permis d’identifier les zones propices à l’urbanisation dans les deux 
arrondissements de Parakou. L’urbanisation de la ville a entrainé la diminution 

des formations végétales naturelles qui se sont converties en agglomération. Les 

espaces urbains des arrondissements 2 et 3 ont connu un accroissement spatial 
de 20, 16 % de leur superficie au détriment des espaces agricoles entre 2000 et 

2010. Pour l’aptitude à l’urbanisation, quatre niveaux sont identifiés : Les zones 

fortement aptes couvrent 7923,5 ha ; Les zones aptes à l’urbanisation sont 
estimées à 7478,09 ha des 21500 ha. Les zones faiblement aptes occupent 

4644,25 ha de la superficie du secteur d’étude. Les zones inaptes situées dans les 

basses altitudes, représentent 1310,83 ha. Elles sont humides, avec des sols non 
constructibles. Une planification rigoureuse de ces espaces faciliterait un 

meilleur cadre de vie des populations. 
 

Mots clés : Urbanisation, télédétection, SIG, Arrondissement, Parakou, Bénin 

 

ABSTRACT 

 
Remote sensing and Geographic Information Systems (GIS) are effective tools 
in the identification of non aedificandi zones in African urban areas. The present 
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work is part of the process of mapping the areas suitable for urbanization in the 
second and third districts of Parakou using GIS and remote sensing tools. The 

methodological approach adopted took into account the collection of Landsat 

images downloaded from the earthexplorer.usgs.gov site. The collected data 
were processed using ERDAS Imagine 2014 software, GIS software coupled 

with field surveys. The Hierarchical Multi-criteria Analysis (HMA) method was 

used. The overlay of the different maps made it possible to identify the areas 
suitable for urbanization in the two districts of Parakou. The urbanization of the 

city has led to the reduction of natural vegetation formations that have been 

converted into urban areas. The urban areas of arrondissements 2 and 3 have 
experienced a spatial increase of 20.16% of their area at the expense of 

agricultural areas between 2000 and 2010. For urbanizability, four levels are 

identified: Highly suitable areas cover 7923.5 ha; Areas suitable for urbanization 

are estimated at 7478.09 ha of the 21500 ha. The weakly suitable areas cover 

4644.25 ha of the study area. The unsuitable areas located in the lower altitudes, 

represent 1310.83 ha. They are wet, with non-constructible soils. A rigorous 
planning of these spaces would facilitate a better living environment for the 

populations. 

 
Keywords: Urbanization, remote sensing, GIS, District, Parakou, Benin 

 

INTRODUCTION 

 

'urbanisation du tiers monde est souvent 

qualifiée de « sans précédent ». Elle est 

très différente de celle connue par les pays 

développés, tant dans ses antécédents que 

dans ses formes et ses conséquences [1].   

 

Les études sur les perspectives à long terme 

en Afrique de l’Ouest ont montré que 
l’Afrique est en pleine urbanisation avec un 
taux qui est passé de 14 % en 1960 à 40 % 

en 1990 et les projections donnent 63 % pour 

2020 [2]. Cette urbanisation pose, 

aujourd’hui aux villes, d’énormes défis dans 
plusieurs domaines et nécessite 

l’amélioration des nouveaux outils de 
connaissance pour la gestion urbaine. En 

effet, depuis les années 1960, le Bénin 

connait, une forte croissance 

démographique. Entre 1979 et 2013, la 

population est passée de 3331210 habitants 

en 1979 à 10008749 en 2013, avec un taux 

de croissance régulièrement en progression 

(2,8 % entre 1979 et 1992, 3,25 % entre 1992 

et 2002 et 3,5 entre 2002 et 2013) [3]. Il en 

est de même de la croissance spatiale des 

grandes agglomérations urbaines qui est le 

reflet de leur croissance démographique [4]. 

Cette forte croissance démographique et 

spatiale s’est traduite par une accélération du 

taux d’urbanisation [5]. Mais, pour évaluer 

l’ampleur de ces étalements urbains dans ces 
villes du Bénin, il est donc nécessaire de 

connaitre les états actuels et futurs des 

dynamiques urbaines. Les Systèmes 

d’Information Géographique et la 

télédétection occupent une place de plus en 

plus importante dans ce processus. Selon les 

travaux de [6], [7] et [8], il est possible grâce 

aux SIG et à la télédétection, d’évaluer de 
manière automatique le suivi des croissances 

spatiales urbaines. La ville de Parakou 

connait de nombreux défis urbains : 

problèmes de surconsommation d'espace, de 

lotissement dans les quartiers périphériques, 

de détérioration de l'environnement naturel, 

d’occupation des espaces non aedificandi où 

les acteurs urbains ont du mal à apporter des 

solutions viables et durables à la maîtrise de 

l’espace. L’identification des zones ou des 

espaces les mieux adaptées pour recevoir un 

équipement constitue l’un des aspects les 
plus prestigieux des SIG à l’aménagement 
urbain [9]. Il apparait opportun d’utiliser une 
approche pluridisciplinaire qui permet de 

proposer un outil pour la classification des 

zones potentielles à l’urbanisation. La 
télédétection et les systèmes d’information 
et de communication géographique se sont 

présentés comme étant des outils avancés 

par excellence pour l’analyse spatiale des 
milieux humains [9]. Cette recherche vise à 

L 
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cartographier les zones propices à 

l’urbanisation dans les deuxièmes et 
troisièmes arrondissements de Parakou à 

l’aide des outils SIG et de Télédétection dans 
un contexte de mutation spatiale.  

 

L’hypothèse de recherche se présente 

comme suit : les possibilités offertes par la 

télédétection et les SIG permettent de nos 

jours de mieux appréhender les problèmes 

urbains complexes.  

 

1. MATERIEL ET METHODES  

1.1. Milieu d’étude 
 

La commune de Parakou est située au nord 

de la République du Bénin entre les 

parallèles 9°15’20’’ et 9°27’58’’ de latitude 
nord et les méridiens 2°30’42’’ et 2°46’12’’ 
de longitude est. A mi-chemin, entre le nord 

et le sud du Bénin, la ville de Parakou est une 

ville carrefour [10]. Elle est le Chef-lieu du 

département du Borgou et est située à 435 

km de Cotonou. La commune abrite une 

population de près de 300 000 habitants avec 

une superficie de 441 km2. Cette commune à 

statut particulier est constituée depuis 1999 

de trois (3) arrondissements et de 58 

quartiers de ville : le premier arrondissement 

compte 29 quartiers, le deuxième en compte 

19 et le troisième arrondissement 10. Le 

deuxième arrondissement et le troisième 

arrondissement de la ville de Parakou sont 

situés respectivement à l’est et au nord de la 
ville.  Géographiquement, ces deux 

arrondissements se localisent entre les 

parallèles 9°18’40’’ et 9°27’20’’, de 
l’altitude nord et les méridiens 2°30’54’’ et 
2°45’36’’ de longitude est. Le deuxième 
arrondissement couvre une superficie de 119 

km2 et le troisième couvre une superficie de 

96 km2 [11]. La figure 1 présente la carte de 

situation géographique des 2e et 3e 

arrondissements de Parakou. 
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Figure 1 : Situation géographique des 2e et 3e arrondissements de Parakou 

 

1.2. Matériels 

1.2.1. Données planimétriques et outils 

utilisés pour la réalisation des cartes 

d’occupations du sol  
 

Les données planimétriques utilisées sont :  

Images satellites (Landsat ETM de 2000, 

ETM+ de 2010 et Landsat 7 OLI TIRS de 

2020). Ces différentes scènes ont été 

téléchargées sur le site 

earthexplorer.usgs.gov au format GeoTIFF 

de 30 m. Ces images ont subi des corrections 

géométriques (géo référencement, 

corrections des distorsions).   

 

- les photographies aériennes de 5 m de 

résolution de 2015, obtenues auprès du 

CENATEL  

- les cartes topographiques de 1992, 2015 

(1/50000) 

- les plans parcellaires de 2007, 2012 de la 

Mairie de Parakou  

- les données démographiques de l’INSAE 
(2002, 2013 et 2020) 
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Ces données ont permis de réaliser les cartes 

d’occupation du sol des années 2000, 2010 

et 2020. 

 

Les outils utilisés sont : 

 

- QGIS 3.16.1 et Erdas Imagine 2014 pour le 

traitement des images satellites ;  

- ArcGIS 10.5 pour la réalisation des cartes 

- GPS pour le contrôle terrain ;  

- Google Earth Pro pour la correction de 

quelques unités.  

 

1.2.2. Données et outils utilisés pour 

l’identification des zones propices à 
l’urbanisation  
 

Plusieurs sources de données ont été 

utilisées :  

 

- Les données pédologiques de la ville de 

Parakou ont été utilisées pour l’analyse du 

degré d’aptitude de chaque couche à 
l’inondation. 
- Les données SRTM de 2014 de 30 m de 

résolution ont été utilisées pour réaliser les 

cartes de pentes et d’apprécier l’altitude et 

l’élévation de la zone d’étude. 
- les SIG ont été mis à contribution dans la 

réalisation de la carte de distance aux 

talwegs. 

- les données démographique de l’INSAE 
ont été utilisées pour réaliser la carte de 

densité de population par quartier. 

Les logiciels ArcGIS et Global Mapper ont 

été utilisés pour le traitement des données.  

 

1.3. Méthodes de traitement des données 

1.3.1. Classification des images satellitaires  

 

Ce processus a débuté par l’extraction du 
secteur d’étude qui a été effectuée grâce à 

l’outil « Create Subset Image » du menu 

« Raster » du sous menu « Subset & Chip » 

du logiciel ERDAS IMAGINE 2014. 

 

Après, La composition colorée réalisée 5-4-

3 a été utilisée pour Landsat 7. La technique 

de classification multi spectrale en fonction 

du choix des thèmes basés sur 

l’échantillonnage des pixels purs a été 

utilisée. Avant le choix des pixels, les deux 

opérations effectuées sont : la définition de 

la légende du ROI ; la détermination des 

différentes classes.  L’algorithme utilisé 
pour la classification supervisée est 

Maximum de Vraisemblance. Cela consiste 

à choisir les pixels qui correspondent aux 

valeurs de la moyenne et de la variance. 

 

Après la classification, les données rasters 

ont été vectorisées et exportées vers le SIG. 

 

Cette vectorisation a consisté à muer une 

image en une entité vectorielle. L’image 
classifiée est vectorisée dans 

l’environnement du logiciel ERDAS 
IMAGINE 2014 et ensuite exportée sous 

forme de ‘’Shapefile’’ afin de faciliter une 
bonne manipulation et visualisation des 

informations dans l’environnement du 
logiciel SIG (ArcGIS 10.5). 

 

La validation de la classification a été faite à 

travers le contrôle terrain. Il s’est agi ici de 
confirmer, à partir d’observations de terrain, 
les types de formations végétales définis à 

partir des tons de gris (cas des photographies 

aériennes noires et blancs) ou des plages de 

couleurs observées sur les photos aériennes. 

Cette phase de terrain est d’autant plus 
importante qu’elle a permis de constater les 
réalités sur le terrain et de procéder aux 

corrections qui s’imposent. La fiabilité 
surtout des classifications a été améliorée 

par les travaux de terrain au cours desquels 

six points GPS de marque Garmin ont été 

choisis au niveau de chaque unité 

d’occupation. 
 

Ces corrections ont été revues dans le 

logiciel de classification (Erdas Imagine). 
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1.3.2. Identification des zones propices à 

l’urbanisation dans les deuxième et 
troisième arrondissements de Parakou 

 

La méthode d’Analyse Multicritères 
Hiérarchique (AMH) créée par [12] a été 

utilisée pour identifier des zones propices à 

l’urbanisation dans les deuxième et 

troisième arrondissements de Parakou.   

 

1.3.3. Formulation hiérarchique 

multicritère et élaboration des différents 

critères 
 

La hiérarchisation permet de mettre en 

évidence les indicateurs qui auront le plus 

d’impact dans la décision finale [14]. Le 

choix des critères s’est basé sur les travaux 
de [13] et sur les éléments de 

l’environnement pouvant avoir des impacts 
sur l’urbanisation. Les critères qui ont été 
reconnus comme représentant des 

caractéristiques jugées essentielles dans la 

compréhension du processus d’utilisation du 
sol pour les besoins d’urbanisation ont été 
intégrés dans l’analyse. Le résultat obtenu 
est une classification de l'ensemble des 

attributs ou critères sélectionnés suivant une 

structure hiérarchique, qui permet par la 

suite d’appliquer la méthode AHP. 
 

L’élaboration des critères est une étape 
cruciale dans la détermination des zones 

potentielles à l’urbanisation à partir des SIG 
qui offrent des fonctions d'acquisition de 

données sous forme numérique. Ils 

permettent la validation, la gestion, le 

traitement et l'analyse spatiale, thématique et 

multithématique de données géoréférencées 

[15]. Ces critères concernent la pente, 

l’altitude, la pédologie, densité de 
population et la distance aux talwegs. Ces 

critères sont évalués grâce aux 

fonctionnalités d’analyse spatiale des SIG. 
Chaque évaluation aboutit à une carte 

représentant l’aptitude à l’urbanisation. 
 

 

 

 Critère d’altitude 
 

Le critère d’altitude joue un double rôle dans 
l’identification des zones propices à 
l’urbanisation dans les deuxième et 

troisième arrondissements de Parakou. 

Lorsque l’altitude est supérieure à 450 m, 
elle indique une forte pente. Les risques 

d’érosion des pentes sont donc très élevés. 
En revanche compte tenu de la disposition 

topographique générale du secteur les zones 

les plus faibles altitudes sont exposées à un 

grand risque d’inondation. Elles se trouvent 
être donc les exutoires d’un système de 
drainage des eaux de ruissellement qui 

demeure essentiellement naturel, faute 

d’assainissement. C’est le cas des zones 

inférieures à 320 m. sur la base de ces 

réalités, les zones constructibles sont donc 

des zones dont l’altitude varie entre 320 m et 
450 m. 

 

 Critère de pente 
 

Plus la pente est forte (supérieure ou égale à 

10 %), plus elle entraine l’érosion par 

conséquent cela entretient une instabilité 

pédologique défavorable à l’urbanisme de 
pente. Ce qui a donc une influence directe 

sur l’urbanisation. 
 

 Critère Densité de population 
 

Le critère densité de population joue un rôle 

important dans l’identification des zones 

propices à l’urbanisation dans les deuxième 
et troisième arrondissements de Parakou. 

Plus la population est nombreuse (> 10000) 

sur une pente forte (10 %), plus l’installation 
sur cette zone est dangereuse. Critère de 

distance 
En plus de l’altitude et de la largeur des 
vallées, les inondations provoquent aussi des 

catastrophes du fait d’une urbanisation 
intensive des berges et des cours d’eau. En 
effet les cases sont en contact immédiat des 

plans d’eau sans aucun aménagement 
protecteur des berges. Toutefois de tels 

incidents peuvent être évités ou du moins 
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réduits, si une ceinture de sécurité de 50 m 

est observée de part et d’autre des plans 
d’eau. Pour définir ce couloir de sécurité, les 
zones urbaines ont été classées en fonction 

de leur éloignement par rapport aux plans et 

aux cours d’eau (Tableau 1). Le tableau 

1 présente la catégorisation des critères 

d’appréciation. 
 

Tableau 1 : Catégorisation des critères d’appréciation 

 

Critères Rang 
Justification : paramètres et types de 

critères 
Valeur 

Pente 

1 < 2% 9 

2 2% - 5% 7 

3 5% - 10% 5 

4 10% - 15% 3 

6 > 15% 1 

Altitude 

1 <330m 9 

2 330m-340m 7 

3 340m-350m 5 

4 350m-360m 3 

6 >360m 1 

Densité de population 

1 < 1000 9 

2 1000 – 5000 5 

3 5000 – 10000 3 

4 >10000 1 

Pédologie 

1 Sols ferrugineux tropicaux 7 

2 Sols ferralitiques 5 

3 Sols hydromorphes minéraux ou peu humifères 3 

Distance aux cours 

d'eau 

1 <30m 0 

2 30m-40m 3 

3 40m-50m 7 

4 >50m 9 

Source : Elaboration et traitement des données, Mai 2020. 

 

1.3.4. Catégorisation et standardisation des 

critères d'appréciation 

 

Le processus de calcul de l'importance 

relative de chaque critère est connu comme 

la normalisation des critères [12]. Ainsi, 

dans une optique de pouvoir intégrer 

plusieurs facteurs (qualitatif et quantitatif) 

dans le modèle il convient de les rendre 

comparables. 

 

Les critères d'évaluation sont identifiés par 

rapport à la recherche des zones propices à 

l’urbanisation. Il s’agit de déterminer la 
couche de chaque facteur qui indique le 

degré d’aptitude de chaque unité pour la 

mise en valeur des ressources foncières. 

Alors, pour chacun des critères identifiés, la 

procédure calcule une carte critère qui 

mesure pour le critère spécifié, le niveau 

d’aptitude ou d’inaptitude de l’unité 
d’espace à l’urbanisation. Ces degrés 

d'aptitude doivent alors être classés en 

fonction de l’importance relative de la 
contribution apportée par ce critère 

particulier, en vue d'atteindre l’objectif final. 
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Ceci abouti à une série de cartes qui ont été 

agrégées par combinaison linéaire pondérée. 

Pour cette étude, cinq critères à savoir : la 

pente, l’altitude, la distance aux cours d’eau, 
la pédologie et la densité de population ont 

été sélectionnés et classés comme défini 

dans le tableau suivant (tableau 1). 

 

La méthode de la somme pondérée où les 

facteurs ont été standardisés sur une échelle 

continue d’aptitude allant de 0 (le moins 
apte) à 10 (le plus apte), a été utilisée. Le 

tableau présente la catégorisation et la 

standardisation des critères sectionnés dans 

l’intervalle de 0 à 10 pour aboutir à une carte 

représentant, pour toutes les surfaces 

élémentaires de la zone d’étude, leur 
aptitude à l’urbanisation selon le critère 
considéré.  

 

1.3.5. Pondération des critères 

d'appréciation 
 

La quatrième phase consiste à comparer 

entre eux les différents éléments d'un niveau 

hiérarchique de façon à déterminer 

l'importance de sa contribution à la 

résolution du problème selon la méthode de 

AHP de [12]. Les critères désignés dans la 

formulation hiérarchique multicritère 

déterminent la qualité de la réalisation de 

l'objectif en utilisant les divers indicateurs 

liés à la gestion du foncier pour les besoins 

de l’urbanisation. Lesdits indicateurs 
représentent les différentes options, choix ou 

alternatives qui pourraient être utilisés pour 

atteindre l'objectif final du projet. Ces 

indicateurs ont été comparés et définis selon 

l'importance de chacun pour les autres en 

utilisant la méthode AHP. Une matrice des 

rapports de comparaison par paires est 

obtenue. La comparaison par paire au sein de 

l'AHP peut être effectuée à travers le schéma 

montré à la figure 10. Un diagnostic est 

typiquement utilisé pour obtenir le rapport 

degré d'importance de chacun des critères 

basés sur le jugement. La détermination du 

degré d’importance s'effectue en comparant 
chacune des paires de critères et en leur 

assignant un coefficient de pondération rij 

suivant l’échelle de valeur de [12].  (Voir 

Tableau 2) pour constituer une matrice de 

comparaison par paire.  

 
Tableau 2 : Echelle proposée par Saaty 

 

Comparaison d’un critère par rapport à un autre  Intensité de l’importance 

Même importance que  1 

Modérément plus important que  3 

Fortement plus important que  5 

Très fortement plus important que  7 

Extrêmement plus important que  9 

Modérément moins important que  1/3 

Fortement moins important que  1/5 

Très fortement moins important que  1/7 

Extrêmement moins important que  1/9 

Source : tableau de l’échelle de [12]. 

 

La comparaison constitue, à la fin, une 

matrice carrée où chaque valeur d'élément va 

de 1/9 à 9. Les éléments de la diagonale de 

la matrice sont toujours égaux à 1 alors que 

les éléments non diagonaux indiquent la 

perception relative de l’importance d’une 
caractéristique par rapport à une autre. 
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Tableau 3 : Schéma de comparaison par paire au sein de l’AHP, Comparaison par paire 

 

Critères  C1  C2  C3  ….  Cn  Wi  

C1  1 / ∑C1 W21∑C2 W31∑C3 ….  Wn1∑Cn ∑C1/n 

C2  W12 / ∑C1 1 / ∑C2 W32 / ∑C3 ….  Wn2∑Cn ∑C2/n 

C3  W13 / ∑C1 W23 / ∑C2 1 / ∑C3 ….  Wn3∑Cn ∑C3/n 

….  ….  ….  ….  ….  ….  ….  
Cn W1n / ∑C1  W2n / ∑C2 W3n / ∑C3 …. 1/∑ Cn ∑Cn/ n 

 ∑C1 ∑C2 ∑C3 ….  ∑Cn  

 

Une fois que la matrice de comparaison est 

obtenue, on détermine la valeur propre de 

chacune et le vecteur propre qui lui 

correspond. Le vecteur propre indique 

l’ordre de priorité ou la hiérarchie des 
caractéristiques étudiées. Ce résultat est 

important pour l’évaluation de la probabilité, 

puisqu’il sera utilisé pour indiquer 
l’importance relative de chaque critère. La 
valeur propre est la mesure qui permettra 

d’évaluer la cohérence ou la qualité de la 
solution obtenue, représentant ainsi, un autre 

avantage de cette méthode. Par la suite la 

matrice de comparaison est normalisée de 

façon à ce que la somme de tous les poids 

soit égale à 1 (tableau XIV). Pour 

l’acceptation des résultats de pondération, il 
est donc primordial de disposer d’un moyen 
pour mesurer la cohérence des jugements 

émis. La plupart du temps, une plus grande 

cohérence dans les jugements implique des 

jugements de meilleure qualité ; ce qui 

suppose que les estimations des poids 

relatifs aux critères adoptés en sont d’autant 
plus fiables. 

 

1.3.6. Vérification de la cohérence 
 

La notion de cohérence dans la comparaison 

par paires de [12] est basée sur le respect de 

la transitivité de jugement personnel. Ainsi 

l’indice de cohérence exprimé par la formule 
mathématique mesure la fiabilité de la 

comparaison exprimée à des jugements 

cohérents. Plus l’indice de cohérence 
devient grand et plus les jugements qui ont 

été exprimés dans la matrice de comparaison 

seraient incohérents et vice versa. 

 IC = (λmax − N)(N − 1)  

 

Avec N : est le nombre des éléments 

comparés et λmax, une valeur calculée sur la 
base de la moyenne des valeurs de matrice 

de Saaty des vecteurs propres. 

 

De plus l’expérimentation établie par [12] a 

permis de définir le Ratio de Cohérence 

(RC) comme étant le rapport de l’indice de 
cohérence calculé sur la matrice 

correspondant aux jugements des acteurs et 

de l’Indice Aléatoire (IA) d’une matrice de 
même dimension présentée dans le tableau 

IX. Le ratio de cohérence calculé par la 

formule mathématique ci-dessous permet 

d’évaluer la cohérence par la méthode de 
comparaison par paires. En général, lorsqu’il 
s’agit de comparer moins de 9 éléments, un 
seuil de tolérance de 10% est fixé pour cet 

indice de cohérence. Comme un critère 

compte rarement plus de 9 indicateurs, 10% 

est le seuil le plus utilisé dans l’analyse 
multicritère. Des niveaux d’incohérence 
supérieurs pourraient être tolérés pour des 

comparaisons impliquant plus de 9 éléments. 

Le ratio de cohérence peut donc être 

interprété comme la probabilité que la 

matrice soit complétée aléatoirement. 

 𝑅𝐶 = ICIA 

 

Où IA : est l’indice aléatoire fixé en fonction 
du nombre de critères inscrits dans le tableau 

4. 
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Tableau 4 : Valeurs de l’IA en fonction de l’ordre de la matrice 

 

n  1  2  3  4  5  6  7  8  9  10  11  

IA  0  0  0,58  0,90  1,12  1,24  1,32  1,41  1,45  1,49  1,51  

Source : Tableau des indices aléatoires de [12], 

 

Selon [12], si RC est supérieur à 0.1, il y a 

une incohérence dans les comparaisons par 

paires et alors, la matrice issue des 

comparaisons devra être réévaluée. La 

comparaison par paires des critères 

appliquée pour les arrondissements de 

Parakou, ainsi que les calculs relatifs aux 

différents paramètres ont donné les résultats 

suivants: λmax = 3,92, indice de cohérence 
IC = -0,02, indice aléatoire IA = 0,90 ; ratio 

de cohérence RC = -0,02 < 0,1. Le ratio de 

cohérence étant inférieur à 0,1 ce qui permet 

d’affirmer que les jugements d’appréciation 
des critères ont été cohérents. 

 

Synthèse   
 

Pour parvenir à avoir un poids d’importance 
par critère, il s'agit maintenant d'agréger 

l'ensemble des critères associés à la 

thématique tels qu’ils sont confirmés dans la 
structure hiérarchique ci-dessous. Elle 

consiste en l'intégration de l'ensemble des 

données dans l’expression mathématique 
relative à la méthode AHP en vue de 

l'obtention d'une valeur unique après 

intégration du poids attribué à chaque critère 

et combinaison de ces critères en un 

indicateur par une somme pondérée.  

 

Cependant, une fois que les couches 

d’information relative aux critères 
d'appréciation ont été établies et auxquelles 

ont été attribuées des coefficients de 

pondération, il est facile de les combiner 

pour synthétiser ainsi une décision 

composite sur les zones optimales pour 

l’urbanisation. Cette opération s'appelle 
analyse multicritères ou agrégation des 

critères. La technique la plus courante et la 

plus connue de cette approche est la 

combinaison linéaire pondérée ou somme 

pondérée, qui intègre totalement tous les 

critères considérés en un seul [12]. Elle 

consiste à multiplier chaque couche facteur 

par son coefficient de pondération respectif, 

et ensuite d'additionner ces résultats pour 

produire un indice d'aptitude, pour chaque 

site, situé sur une échelle de 0 à 10 identique 

à celle des facteurs et dont la somme des 

poids est égale à 1. Une fois les couches 

facteurs de décision évaluées, elles ont été 

par la suite associées par une combinaison 

linéaire pondérée afin de créer un indice 

d'aptitude illustré par l'équation suivante 

(Yoon et Hwang, 1995).  

 𝑉𝑖 = ∑ (𝑎𝑖𝑗)  4𝑗=1 ∗   𝑤𝑗                             pour 

i = 1, 2, 3,4 

 

Avec:                       𝑎𝑖𝑗 = aiaj 
ai et aj sont les coefficients de pondération 

évaluant l’importance relative des critères,  
wj : le poids de chaque critère ;  

Vi : indice de synthèse. 

L’extension Algèbre des cartes du module 
analyse spatiale du logiciel ArcGIS a permis 

d’effectuer cette opération. Cette démarche 
méthodologique basée sur des données 

multi-sources et sur des méthodes provenant 

des analyses statistiques et multicritères a 

permis d’obtenir les résultats qui sont 
présentés ci-dessous. 
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2 Résultats 

2.1. Cartographie de la dynamique de 

l’occupation du sol dans les deuxièmes et 
troisièmes arrondissements de Parakou en 

2000, 2010 et 2020 

 

La figure 2 présente la carte d’occupation 
des terres du deuxième et troisième 

arrondissement de Parakou en 2000, 2010 et 

2020.  

 

 
 

Figure 2 : Occupation du sol dans les deuxième et troisième arrondissements de Parakou 

en 2000, 2010 et 2020 

 

L’examen de la figure 2 montre les 
évolutions des unités d’occupation des terres 
en 2000, 2010 et 2020 des arrondissements 

2 et 3 de la ville de Parakou. L’analyse 
diachronique de de l’occupation des terres 

de 2000 à 2020 a montré d’une part qu’entre 

2000 et 2010, les superficies des formatons 

naturelles ont régressée en passant de 

2426,18 ha en 2000 à 638,64 ha. Dans le 

même temps les superficies du tissu urbain 
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sont passées de 711,81 à 3023,99 ha. Le bâti 

est l’une des unités qui a considérablement 
évolué pendant cette période. En outre, les 

mosaïques de champ et jachères qui 

occupaient 17760,18 ha en 2000 sont 

passées à 17234,38 ha, soit une diminution 

de plus de 525,8 ha au détriment des 

agglomérations. D’autre part, dans la 

période de 2010 à 2020, les formations 

naturelles ont continué à diminuer pour 

atteindre 545.29 ha en 2020. Les superficies 

des agglomérations ont aussi progressé de 

3022,14 ha en l’espace de 10 ans. Les 

superficies des mosaïques de champs et 

jachères qui occupaient 15756,09 ha en 2010 

ont diminué de 2999,82 en 2020 pour la 

même période. Les plans d’eau ont 
légèrement régressé à cause de la pression 

anthropique et du comblement des bas-fonds 

pour l’habitation. Cette situation est due à la 

pression foncière.  

 

La figure 3 présente l’évolution du tissu 
urbain de 2000 à 2020 dans les deuxièmes et 

troisièmes arrondissements de Parakou. 

 

 
 

Figure 3 : Superficies des zones urbanisées des 2eme et 3eme arrondissements de Parakou 

en 2000, 2010 et 2020 

 

L’analyse de la figure 3 montre qu’en 2000 
la superficie de l’agglomération était de 
1279,12 ha, soit 6 % de la superficie totale 

de la zone d’étude. En 2010, cette superficie 
est passée à 3007,45 ha, soit 14 % et à 

4386,78 ha, soit 20 %.    

 

2.2. Etat des lieux des lotissements dans les 

deuxième et troisième arrondissements de 

Parakou 

 

La figure 4 présente les zones dejà loties 

dans les deuxième et troisième 

arrondissements de Parakou.  
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Figure 4 : Etat des lieux des lotisssements des deuxième et troisième arrondissements de 

Parakou 

 

L’examen de cette figure 4 montre l’etat des  
lotissements dans les deuxiemes et 

troisièmes arrondissements de Parakou. En 

effet, jusqu’en 2017, année du lancement des 

opérations d’audit des lotissements dans la 
ville de Parakou, les lotissements se faisaient 

souvent dans l’ignorance des normes et 
textes en vigueur. le rythme de lotissement 

dans les arrondissements 2 et 3 est plus 

rapide que la croissance urbaine et la 

capacité de viabilisation communale des 

zones urbaines. Mais dans la majorité des 

cas, la viabilisation desdites zones n’a pas 
suivi le recasement et l’installation des 
populations urbaines. 

 

2.3. Identification des zones propices à 

l’urbanisation du deuxième et troisième 
arrondissement de Parakou 

 

La figure 17 est une synthèse ou 

combinaison des cartes critères qui montre 

l’aptitude à l’urbanisation. 
 

La méthode d'analyse multicritère (AHP) 

combinée aux systèmes d’information 
géographique (SIG) a été utilisée afin 

d’aider les acteurs à la prise de décision pour 
l’identification des zones propices à 
l’urbanisation du deuxième et troisième 
arrondissement de Parakou. La principale 

production cartographique de cette étude est 

une carte de synthèse globale générée suite à 



DJAOUGA M. & al 

58 

J. Rech. Sci. Univ. Lomé (Togo), 2022, 24 (3&4) : 45-61 

un processus décisionnel comprenant la 

modélisation des couches d’information, la 
conversion en raster des couches. Les 

différents traitements ont permis d’identifier 

lesdites zones propices à l’urbanisation suite 
à la réalisation des cartes d’altitude, de pente 
et de distance par rapport aux cours d’eau 
suivant les critères.  

 

 
Figure 5 : Aptitude à l’urbanisation dans les arrondissements 2 et 3 de Parakou 

 

L’examen de la figure 5 permet de distinguer 

quatre niveaux d’aptitude à l’urbanisation : 
inapte, faiblement apte, apte et fortement 

apte. Les zones propices à l’urbanisation 
couvrent 37 % des arrondissements. Les 

zones moyennement aptes à l’urbanisation 

occupent 35 % des superficies. Les zones 

faiblement aptes à l’urbanisation concernent 
22 % des arrondissements. Enfin les zones 

inaptes à l’urbanisation se localisent dans les 
basses altitudes (6 %). 

 

 

 

3. DISCUSSION 

 

3.1 Dynamique spatio-temporelle de 

l’occupation des terres du deuxième et 

troisième arrondissement de Parakou. 

 

La cartographie spatio-temporelle de 

l’occupation des terres à partir de 

l’interprétation des différentes images 

satellitales Landsat a permis de réaliser des 

cartes d’occupation du sol des années 2000, 

2010 et 2020 des 2e et 3e arrondissements de 

Parakou.  En 2020 la superficie de 

l’agglomération est de 4386,78 ha contre 
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3007,45 ha en 2010 et 1279,12 ha en 2000. 

Soit une extension de plus de 20 % de la 

superficie totale de la zone d’étude. Cette 
évolution considérable de la superficie de 

l’agglomération des arrondissements 2 et 3 
est due à la pression anthropique et à une 

mauvaise affectation du sol. Cela a entraîné 

une régression de l’espace naturel du fait de 
l’avancée urbaine. Dans le même ordre 

d’idées, [15] n’ont pas manqué de montrer le 
rôle joué par les divers flux migratoires dans 

la croissance démographique de la ville et 

son impact sur l’environnement périurbain. 
La référence [10] a conclu en montrant que 

l’extension de la ville de Parakou s’est faite 
par le mitage des villages de Ganou, 

Guinma, et le lotissement d’anciens champs 
et jachères. 

   

Les diverses pressions sur le milieu 

périurbain s’expliquent en faisant le rapport 
entre la pression démographique et les 

opérations de lotissement. Cette croissance 

démographique a conduit à un étalement 

excessif avec des lotissements qui anticipent 

sur l’occupation spatiale. Entre 2000 et 
2020, le rythme de lotissement dans les 

arrondissements 2 et 3 est plus rapide que la 

croissance urbaine. Ainsi l’évolution de la 
ville de Parakou avec des lotissements tous 

azimuts accueilleraient une population de 

plus de 800000 habitants [11]. Ce qui 

contribue non seulement à l’extension mais 
aussi à l’urbanisation de la ville. Dans ce 
même sens que la référence [16] a notifié que 

la maîtrise du foncier constitue l’un des 
atouts essentiels de toute politique de 

développement réel. Le lotissement est en 

relation avec l'urbanisation, il facilite 

l’aménagement, l’assainissement et la 

viabilisation proprement dite.  

 

3.2. Cartographie des zones propices à 

l’urbanisation  
 

L’utilisation des techniques de télédétection 
et du SIG, couplées à la méthode d’analyse 
multicritères ont permis de cartographier les 

zones propices à l’urbanisation dans les 

deuxième et troisième arrondissements de 

Parakou. En effet, dans le cadre d’une 
politique d’urbanisation efficiente, la bonne 

gestion de l’espace passe par l’utilisation des 
technologies informatiques, des systèmes 

d’information géographiques [17]. La 

méthode AHP a permis d’identifier les zones 
de forte aptitude à l’urbanisation (37 %). Les 

zones moyennement aptes à l’urbanisation 
couvrent (35 %). Les zones faiblement aptes 

(22 %). Enfin les zones inaptes à 

l’urbanisation se localisent dans les basses 
altitudes (6 %). Ces zones sont dominées par 

la concentration des affluents des cours 

d’eau et constituent des lits ou des zones 
d’accumulation en eau. Des résultats 
similaires ont été trouvés par [18] qui 

indique que les personnes vivant dans la 

vallée béninoise du fleuve Niger sont très 

exposées aux risques d’inondation du fait 
que près de 80 % des personnes et de leurs 

biens sont situés dans les zones à risques 

d’inondation. Pour [19], les systèmes 

d'information géographique SIG occupent 

une place importante, quant à leur apport à 

la mise en place d'un cadastre, tant par le 

traitement des données issues des images 

satellitaires que par le temps mis pour 

réaliser. Les zones viabilisées par les 

lotissements des deuxièmes et troisièmes 

arrondissements de Parakou participent à 

l’urbanisation de la ville de Parakou. Ces 

résultats obtenus corroborent ceux de 

nombreuses études menées au Bénin et dans 

la sous-région. C’est notamment celle 
réalisée par [8] dans la recherche des zones 

constructibles de la ville de Yaoundé. Il a 

mis en exergue les potentialités de l’analyse 
multicritères dans le SIG qui a permis 

d’identifier les zones aptes à urbanisation sur 
le territoire de Yaoundé. C’est aussi le cas 
des procédures d’analyse spatiale basée sur 
les critères pour l’identification et le choix 

de l’emplacement d’un site qui a déjà fait ses 
preuves à travers diverses études [20], [21], 

[22].  Les travaux de la référence [23] ont 

montré que l’installation de l’homme sur les 
terres inadaptées à l’habitat comme les bas-

fonds, les berges lagunaires et fluviales, 
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l’expose aux inondations. De même une 
installation sur les zones à fortes pentes 

l’expose au glissement de terrain, etc.  
 

CONCLUSION 
 

La méthode AHP combinée aux SIG et à la 

télédétection a permis d'identifier des zones 

potentielles à l’urbanisation. Quatre niveaux 

d’aptitude à l’urbanisation ont été identifiés 

: inapte, faiblement apte, apte et fortement 

apte. Les zones fortement aptes couvrent 37 

%. Les zones aptes à l’urbanisation couvrent 
35 % de la superficie de la zone d’étude. Les 

zones faiblement aptes occupent une 

superficie non négligeable de 22 %.  Enfin 

les zones inaptes se localisent dans les basses 

altitudes (6 %) sont dominées par la 

concentration des affluents des cours d’eau 
et constituent des lits ou des zones 

d’accumulation. On peut conclure que les 
zones inaptes à l’urbanisation ne couvent 
seulement que 6 % du territoire.  Cette 

méthode peut être utilisée comme un 

instrument de base à la prospection des 

zones à urbaniser lors de l’élaboration des 
documents de planification urbaines comme 

les Schémas d’Urbanisme ou 

d’Aménagement pour réguler l’urbanisation 
et optimiser l’utilisation des ressources. Les 

SIG combinés à l’AHP constitue l’un des 
meilleurs outils de décision pour 

l’aménagement des territoires. L’utilisation 

des données radar ainsi que l’imagerie à de 

très haute résolution spatiale (IKONOS, 

QUICKBIRD, RESOURCESAT) 

constituent des pistes de recherche pour 

affiner la qualité des données 

cartographiques. 
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